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PRÉFET
DU
PUY-DE-DÔME

F^î-rc-u— ou F'JV DE-DôMPIr®ctlon réQionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes202.- 149 7
Liberté
Égalité
Fraternité

ARRÊTÉ №
modifiant les prescriptions applicables au bâtiment énergies du Nouvel Hôpital

d'Estaing (NHE) sur la commune de Clermont-Ferrand

Le préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de ta Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le règlement (UE) n° 517/2014 du 16 avril 2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeant le
règlement (CE) n° 842/2006 ;

Vu le Code de l'environnement et notamment ses titres VIII du livre 1er et 1er du livre V, parties
réglementaire et législative ; --. --. -.—.... -.,

Vu la nomenclature des installations classées, codifiée dans le Code de l'Environnement, et notamment les
rubriques 1185, 4734et 2910 ; '"' —. -..... -.... -... -...,

Vu l'arrêté ministériel du 22 décembre 2008 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées soumises à déclaration sous l'une ou plusieurs des'rubriques nos 143^ 4330, 4331,
4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut sous l'une ou plusieurs des
rubriques nos 4510 ou 4511

Vu l'arrêté ministériel du 04 août 2014 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous ta rubrique n° 1185
Vu l'arrêté ministériel du 3 août 2018 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux installations
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration au titre de la rubrique 2910
vu l'arreté Préfectoral. n°06/03156 du 1er août 2006 autorisant le Nouvel Hôpital d'Estaing (NHE) à exploiter
un établissement Public de Santé sur la commune de Clermont-Ferrand :

Vu l'arrêté préfectoral n°08/01660 du 22 avril 2008 prenant acte du changement d'exploitant des installations
classées du bâtiment énergies du Nouvel Hôpital d'Estaing (NHE) sur la'commune de cïermont-Fd au'profit
de Clermont Energie Services et autorisant l'augmentationde la puissance thermique de la chaufferie ;
Vu le dossier de porter-à-connaissance relatif à l'augmentation de la capacité frigorifique et récupération de
chaleur sur le bâtiment énergies du Nouvel Hôpital Estaing déposé le 17 juin 2022 et complété les 21 iuil
22 juillet et 1er septembre 2022; ' ~ ' .-—----,.—.—-., _... -,

Vu l'avis_du Service Départementa. l d'Incendie et de Secours du Puy-de-Dôme par courrier électronique en
date du 04 août 2022 et du 05 septembre 2022 ,

Vu le projet d'an-êté porté à ta connaissance du demandeur par courrier électronique du 13 septembre 2022 ;
Vu l'absence d'observations formulées par l'exploitant sur le projet d'arrêté par courrier électronique du 16
septembre 2022 ;

Vu le rapport et les propositions en date du 21 septembre 2022 de l'inspection des installations classées ;
Considérant que, suite aux modifications de la nomenclature, les installations classées du bâtiment
Energies du Nouvel Hôpital d'Estaing relèvent désormais du régime de la déclaration ;

Considérant que l'exploitant s'est engagé à ce que les installations modifiées respectent la réglementation
applicable en matière d'installations classées à l'exception du point 2. 1 de t'annexe'l de l'arrêté ministériell du
03 août 2018 précité;
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Considérant que, bien que la distance qui sépare les installations de combustion du circuit de HFO est
inférieure à 10m, le circuit de HFO est équipé de soupapes permettant l'échappement du gaz en cas
d'augmentation de pression à l'extérieur du bâtiment énergies ;

Considérant que le bâtiment Energies n'entre pas dans le périmètre ERP de l'hôpital mais qu'en tout état de
cause, le bâtiment respecte l'intégralité des exigences techniques applicables en la matière, en dehors de
l'implantation en chaufferie ;

Considérant qu'au regard des éléments de réponses apportés par l'exploitant par courrier électronique du
1er septembre 2022, le SOIS du Puy-de-Dôme considère que le projet permet d'assurer des conditions de
sécurité satisfaisantes au regard de la réglementation ;

Considérant qu'il y a lieu de modifier certaines des dispositions de l'arrêté préfectoral en vigueur pour
prendre en compte les modifications du bâtiment Energies du Nouvel Hôpital d'Estaing;

Considérant que ces modifications ne constituent pas une modification substantielle au sens de l'article
R. 181-46 du Code de l'Environnement ;

Considérant par conséquent qu'il convient, conformément aux dispositions de l'article R. 181-45 du Code de
l'Environnement, de modifier tes prescriptions techniques de l'arrêté préfectoral n°08/01660 du 22 avril
2008;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme,

ARRÊTE

Article 1er

La SAS Clermont Energies Services (n° SIRET : 500 955 240 00022) dont le siège social est situé 14,
boulevard de la Madeleine 75008 Paris est autorisée à exploiter, sous réserve du respect des prescriptions
annexées au présent arrêté, sur te territoire de la commune de Clermont-Ferrand, les installations du
Bâtiment Energies faisant partie du NHE de Clermont-Ferrand détaillées dans les articles suivants.

L'arrêté préfectoral n°08/01660 du 22 avril 2008 prenant acte du changement d'exploitant des installations
classées du bâtiment énergies du Nouvel Hôpital d'Estaing (NHE) sur la commune de Clermont-Fd au profit
de Clermont Energie Service et autorisant l'augmentation de la puissance thermique de la chaufferie est
abrogé.

Article 2 - Liste des installations concernées
classées

ar une rubri ue de la nomenclature des installations

Rubrique Libellé de la rubrique

2910-A2 Combustion à l'exclusion des activités visées
partes rubriques 2770, 2771, 2971 ou 2931
et des installations classées au titre de la

rubrique 3110 ou au titre d'autœs rubriques de
la nomenclature pour lesquelles la
combustion participe à la fusion, la cuisson
ou au traitement, en mélange avec les gaz de
combustion, des matières entrantes

A. Lorsque sont consommés exclusivement,
seu/s ou en mélange, du gaz naturel, des gaz
de pétrole liquéfiés, du biométhane, du fioul
domestique, du charbon, des fiouls lourds, de
la biomasse telle que définie au a) ou au b) i)
ou au b) iv) de la définition de la biomasse,
des produits connexes de scierie et des
chutes du travail mécanique de bois brut
relevant du b) v) de la définition de la
blâmasse, de la biomasse issue de déchets
au sens de l'article L. 541-4-3 du code de
l'environnement, ou du biogaz provenant
d'installations classées sous la rubrique 2781-
1, si la puissance thermique nominale totale
de l'installation de combustion (') est
su érieure ou e aléa 1 MW, mais inférieure

Nature des installations

Chaufferie (gaz et FOD en secours)

1 chaudière « hiver» de 6. 99MW

1 chaudière « hiver» de 6. 99MW secours

1 chaudière « ECS » de 1. 45MW

1 chaudière « extensions » de 3. 28MW

4 groupes de 3,9MW thermique unitaire en
secours

Volume
autorisé

11, 72 MW

Régime

DC
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Nature des installations

4 groupes frigorifiques bi-circuits, de 183kg
de R134a par circuit,

soit 8 x 183kg =1 464kg

Volume
autorisé

1 464 kg

Régime

DC

Pour les cavités souterraines et les
stocka es enterrés :

4 cuves enterrées de fioul de 80 m3, soit

281,6 tonnes,

281,6
tonnes
pour tes
stockage
souterrains

ou enterrés

DC

Rubrique Libellé de la rubrique

à 20 MW

1185-2a Gaz à effet de serre fluorés visés à /'annexe /
du règlement (UE) n° 517/2014 relatif aux gaz
à effet de serre fluorés et abrogeant le
règlement (CE) n° 842/2006 ou substances
qui appauvrissent la couche d'ozone visées
par le règlement (CE) n° 1005/2009
(fabrication, emploi, stockage)

2. Emploi dans des équipements clos en
exploitation.

a) Equipements frigorifiques ou climatiques (y
compris pompe à chaleur) de capacité
unitaire supérieure à 2 kg, la quantité
cumulée de fluide susceptible d'ôtre présente
dans l'installation étant supérieure ou égale à
300 kg

4734-lc Produits pétroliers spécifiques et carburants
de substitution : essences et naphtas ;
kérosènes (carburants d'aviation compris) ;
gazâtes (gazole diesel, gazole de chauffage
domestique et mélanges de gazoles
compris) : fioul lourd ; carburants de
substitution pour véhicules, utilisés aux
mêmes fins et aux mêmes usages et
présentant des propriétés similaires en
matière d'inflammabilité et de danger pour
l'environnement.

1. Pour les cavités souterraines et les
stockages enterrés :

La quantité totale susceptible d'être présente
dans tes installations y compris dans les
cavités souterraines étant supérieure ou
égale à 501 d'essence ou 2501 au total, mais
inférieure à 1 0001 au total

DC ; Déclaration avec contrôle périodique

Le régime des installations est celui de la déclaration (avec contrôle périodique). Les règles procédurales
applicables aux installations sont désormais celles de la déclaration.

Article 3

Les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales suivants sont applicables à l'installation :
• l'arrêté ministériel du 22 décembre 2008 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux

installations classées soumises à déclaration sous l'une ou plusieurs des rubriques nos 1436, 4330,
4331, 4722, 4734, 4742, 4743, 4744, 4746, 4747 ou 4748, ou pour le pétrole brut sous l'une ou
plusieurs des rubriques nos 4510 ou 4511 ;

• l'arrêté ministériel du 04 août 2014 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrk
n° 1185; - --- . ----- . -,.

• l'arrêté ministériel du 3 août 2018 modifié relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l'environnement soumises a déclaration au titre de la
rubrique 2910.

Il est accordé pour l'exploitation des installations de combustion visées dans le tableau de l'articte 2 une
dérogation aux dispositions du point 2. 1 de l'annexe l de l'arrêté ministériel du 03 août 2018 relatif aux
prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises
àjdéclaration au titre de ta rubrique 2910. Cette dérogation concerne la distance d'éloignement imposée de
10 mètres par rapport aux installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables, y
compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des appareils de
combustion présents dans l'installation.
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Le circuit de HFO est équipé de soupapes permettant l'échappement du gaz en cas d'augmentation de
pression à l'extérieur du bâtiment Energies.

Article 4

Les installations du bâtiment Energies du Nouvel Hôpital d'Estaing sont modifiées pour augmenter la capacité
frigorifique et récupération de chaleur conformément aux modalités décrites dans le dossier de porter-à-
connaissance, révision 1 et daté du 22 juillet 2022, complété par les précisions apportées dans le message
électronique du 1er septembre 2022.

Article 5 - Sanctions

En cas d'inexécution des dispositions du présent arrêté, indépendamment des poursuites pénales qui
peuvent être exercées, il sera fait application des mesures prévues à l'article L. 514-4 et suivants du Code de
l'Environnement.

Article 6 - Notification

Le présent arrêté sera notifié à la SAS Clermont Energies Services et sera publié au recueil des actes
administratifs du département.

Copie en sera adressée à :
Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,
Monsieur le Maire de la commune de Clermont-Ferrand,

• Monsieur le Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement, chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Clermont-Ferrand, le î 0 OCT, 2022

Pour le fet et par d gation,
Secrétaire Gêné l

Laurel"" NOBLE
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Voies et délais de recours

En. appl'cation des artlcles R-421-1à R:421-7 du Code de justice administrative, et de farticle L. 411-2 du Code des relations entre le
^ la présente décision peut faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa date de notification soit'd'un

recours administratif soit d'un recours contentieux. ,-- ——-——..—...—..„..,
Le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteur de la décision.
LeJrecwrs administraMhiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de fauteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de Ta notification'de'îa décision.

' garde pa^l'autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de ladatedesasaisine'vaut décision imolicitt
est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice administrative.

recaurs-contentieux doit être. porté devant la juridiction administrative compétente : Tribunal~administratit6~Cours Sablon. 63033
cedlx'. L^tnb"'1al. administratifpeut aussi être saisi depuis l'application « telerecows'citoyen'», disponibie ~su7le

site Internet suivant : htt s://cito ens.telerecours.fr/ ' -,-,----.. -. -.—„. - -..^-,. -,
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PRÉFET
DU PUY-DE.
Liberté

Ésalité
Fraternité

F:;E=-:ECTUR= DU PUY-DE-DÔME
ARRÊTÉ №

20221521
Darecîion régionale de i'environnement,

de j'aménagement et du logement
Auvergne-Rhône-Alpes

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL №
Portant mise en demeure de régulariser la situation administrative

Instaliations Classées pour la Protection de l'Environnement
SARL AUVERGNE BÂTIMENT DÉSAMIANTAGE

Commune de MIREFLEURS

Le Préfet du Puy-de-Dôme,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite,

Vu le^Code de t'environnement, et notamment ses articles L.171-6, L.171-7, L.172-1, L. 511-1, L. 511-2, L. 512-
1, L. 514-5, L. 541-1-11-3, L. 541-3, L. 541-7, L. 541-7-1 et L. 541-87 ~ ' •""" •'"••" •'—• ••'—-—
Vu le Code de Justice Administrative ;

Vu la nomenclature des installations classées et notamment la rubrique 2718-1: « Installation de transit.
œ-,gr,ou,pemïlou^rLdedechet danSereux' à 1-exdusion des installations visées aux rubriques'2710;

l'. 2712' 2719' 2792 et 2793; la quantité de déchets dangereux susceptible d'être présente dans
étant supérieure ou égale à 11 : Autorisation » ; ~

yu-!e-rapporLde l.'inspectton des installations classées du 16/09/2022 , réalisé à la suite d'une visite

3nspect'or^effectue_e_le_'le_rsePtembre 2022 sur, le site exploite par la SARL AUVERGNE ~BÀTÎME"NT
: (SIRET : 51239597100025), 16 Rue de Vie le Comte a Mirefleurs:

yu
^.

e. /appolt. de.. l'. in_spec:teur des installations classées transmis à la société SARL AUVERGNE

par courrier en date du 16/09/2022 et l'info'rmant des suites envisagées à
son encontre conformément aux articles L.171-6 et L. 514-5 du Code de l'environnement7

Vu l'absence d'observations formulées par la société SARL AUVERGNE BÂTIMENT DÉSAMIANTAGE
suite à cette transmission ;

con^iderant.que. l'lnsta"ation 2718-1 dont l'activité a été constatée lors de la visite du 1er septembre
2022 est explo. itée sans l'autorisation nécessaire en application de l'article L. 512-1 du Code de
l'environnement ; ,, -. --. -. -.—

cons!deran:tqu_el, 'expl.oitant. procède àunentreposage de déchets dangereux (déchets amiantes) en
méconnaissance des dispositions des articles L.541-1 et'L. 541-7-1 du Code de l'environnement ;~

cons'dérarltque l'exPloitant Procède à un entreposage de déchets dangereux (déchets amiantes) sans
en assurer la traçabilité en méconnaissance des dispositions de l'article L. 541-7 du Code de
l'environnement ;

Considérant que l'exploitant procède à la collecte de déchets dangereux en. méconnaissance des
de ('article L. 541-8 du Code de l'environnement ;

co"slde. ''.antque. lesconditions d'entreposage des déchets dangereux sur le site de la SARL AUVERGNE
BAÎ!MENLDËSAMIANTAGE sont suscePtibles de générer des risques sanitaires^eïde poïlutiondes^ols
et des eaux pour les personnes et l'environnement ;

Considérant qu'il y a lieu conformément à ('article L. 171-7 du Code de l'environnement de mettre en
demeure la société SARL AUVERGNE BÂTIMENT DÉSAMIANTAGE de régulariser sa'situation";
Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture du Puy-de-Dôme ;

1/3
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ARRÊTE

Article 1er - La SARL AUVERGNE BÂTIMENT DÉSAMIANTAGE (SIRET : 51239597100025), dont le siège
se trouve 16 Rue de Vie le Comte à Mirefleurs (63170), entreposant sur son site des déchets dangereux
et recevant des big-bags d'amiante libre et lié, ainsi que des palettes filmées de déchets d'amiante lié,
est mise en demeure de régulariser sa situation .

soit en cessant définitivement son activité relative au stockage de déchets dangereux en
enlevant la totalité des déchets contenant de l'amiante et en justifiant leur prise en charge dans
des structures autorisées à cet effet ;

soit en réduisant les quantités sur ce site à moins d'une tonne et en accomplissant les formalités
relatives à une déclaration pour la rubrique 2718-1.

Les délais pour respecter cette mise en demeure sont les suivants •

Dans un mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant fera connaître laquelle
des deux options il retient pour satisfaire à la mise en demeure ;

Dans le cas où il opte pour le dépôt d'une déclaration, cette demande doit être réalisée dans un
délai de deux mois a compter de la notification du présent arrêté via ta téléprocédure
accessible depuis le site Internet servicepublic.fr. L'exploitant fournit à l'inspection les
justificatifs de cette déclaration; dans ce même délai, l'exploitant fait enlever toute la partie de
déchets supérieure à une tonne sur l'ensemble du site ,

Dans le cas où il opte pour la cessation d'activité, celle-ci doit être effective dans les quatre
mois à compter de la notification du présent arrêté et l'exploitant fournit dans le même délai
l'attestation prévue au III de l'article R. 512-39-1 du code de l'environnement ;

Dans les deux cas, les bordereaux de suivi de déchets amiante devront être transmis à

l'inspection dans un délai d'un mois à compter de l'enlèvement des déchets.

Article 2 - La société .AUVERGNE BÂTIMENT DÉSAMIANTAGE est mise en demeure de régulariser
l'entreposage des déchets dangereux sur son site :

Dans un délai d'un mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant doit
prendre, sans préjudice des dispositions prévues par le Code du travail, toutes les dispositions
pour reconditionner tous les déchets amiantes dans des contenants adaptés et étanches afin
d'éviter toutes émissions de poussières pendant leur manutention, leur transport, leur
entreposage, et leur stockage préalablement à leur évacuation ;

Dans. un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant doit
prendre toutes les dispositions pour stocker les déchets d'amiante reconditionnés en lieu
couvert préalablement à leur évacuation en filière agrée.
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ArtÏ13 -, Dansle cas. où l'une des obligations prévues aux articles 1 et 2 d-dessus ne serait
tes délais prévus, et indépendamment des poursuites pénales q'ui"pourraient~êtr"e

engagées, il pourra être pris à l'encontre de la SARL AUVERGNE BÂTIME"NT"DrÉSAMIANTÀGE
conformément ^à ̂'article U71-7 du Code de l'environnement, les~sanctionsprévues"Da7le^
dispositions du II de l'artide L.171-8 du même Code.

Article 4 ~ Le P.résent arrêté sera notifié à la SARL AUVERGNE BÂTIMENT DÉSAMIANTAGE et sera
lié au recueil des actes administratifs du département.

En..applica1:ion des ,disPositions de l'article R. 171-1 du Code de l'environnement, cet arrêté sera
'lié sur le site de la préfecture du Puy-de-Dôme pendant une durée de'minimale^e 2" mois."
Copie en sera adressée à :

• Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,
• Monsieur le Maire de Mirefleurs,

'. ^ons.ieur !e DJrecteur reg.ionaf de l'environnement, de l'aménagement et du logement,
• Monsieur le Directeur régional de l'économie, de l'emploi, du. tr"availet dessoiiSarites,"

chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Clermont-Ferrand, le | 2 OCT, 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sécrétai Général

La urejatf-tE NOBLELaurel

Voies et délais de recours

^Ï<;S^a^^ a^2^du50de_déjustice. administrative- et de 1-article L. 411-2 du Code des relations

^S^'^^dm:mst;ati^:laprés^nte^ecision Peut fairel'°biet,^ans undelaideÏm^'à'œmp^de^'^^^
\ soit d'un recours administratif soit d'un recours contentieux'.

Le recours administratif gracieux est présenté devant l'auteur de la deasion.
l^rleco^sadmm_'s.tratifhiérarchiqueest. Présenté devant Ie s"Périeur hiérarchique de l'auteur de la décision.
?^dAces,dew ,recou-rsadminLstr.atifs doitêtre formé dans l" 2 mois a compteTdeïnotffîcaîi^de'ïa'décision.
^^!^^r^^r^r^dmn^"^sie ^dant Plu^^^ro^^^^^'"'^ei^^decision
SSraîvelejet- cette décision imp"c'te est atta^uabie' dans-l"2-mo, :s'7uiva'n'tl"saunai^an°cea'd'^avnatuÏauîuTt'i^'

Ïb£^0^13Ï^id^S ^de^a^ridÏ;ti^<ad^n'!tratlverompétente: Tribunal administratif, 6 Cours
n. 63î)3LC'^mont,'FeLrand. cedex- . Le tl'ibunal administratif peut aussi être'saisi~depui7l''appTca't'io^'<ateieure'c^^

citoyen », disponible sur le site Internet suivant : htt s: cito ens.telerecours^fr
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Auvergne-Rhône-Alpes

Lyon, le 11 octobre 2022

ARRÊTÉ N° DREAL-SG-2022-103/63
portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL Auvergne-Rhône-Alpes pour les

compétences générales et techniques pour le département du Puy-de-Dôme

LE DIRECTEUR RÉGIONAL
DE L’ENVIRONNEMENT, DE L’AMÉNAGEMENT, ET DU LOGEMENT

DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°2009-235  du  27 février 2009  modifié  relatif  à  l’organisation  et  aux  missions  des  directions
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

VU le décret n°2019-1594 du 31 décembre 2019 relatif aux emplois de direction de l’État ;

VU le décret n°2015-510 du 07 mai 2015 portant charte de la déconcentration ;

VU le  décret  du  29 juillet 2020  portant  nomination  de  Monsieur  Philippe  CHOPIN  en  qualité  de  préfet  du
Puy-de-Dôme ;

VU l’arrêté du préfet de région n°2016 20 du 04 janvier 2016 portant organisation de la direction régionale de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Auvergne-Rhône-Alpes ;

VU l’arrêté  ministériel  du  22 avril 2020,  portant  nomination  de  Monsieur  Jean-Philippe  DENEUVY,  ingénieur
général des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement, et du
logement pour la région Auvergne-Rhône-Alpes à compter du 18 mai 2020 ;

VU l’arrêté préfectoral n°20-01627 du 24 août 2020 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe
DENEUVY,  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes pour le département du Puy-de-Dôme ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 :  

Pour l’ensemble des actes, décisions et documents visés dans l’arrêté préfectoral n°20-01627 du 24 août 2020
portant délégation de signature à Monsieur Jean-Philippe DENEUVY, directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes pour le département du Puy-de-Dôme,

à savoir :

• tous les actes de gestion interne à sa direction,

• tous les actes, documents administratifs,  rapports, conventions, certificats, correspondances, dans le
cadre des missions relevant de la DREAL,

Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06

Standard : 04 26 28 60 00
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 1/14
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subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. TANAYS Éric DIR /

M. BORREL Didier DIR /

M. PAPOUIN Matthieu DIR À compter du 01/11/2022

Mme RONDREUX Estelle DIR /

ARTICLE 2 : EXCLUSIONS

Sont exclus de la subdélégation consentie dans le présent arrêté :

• les actes à portée réglementaire ;

• les  sanctions  administratives,  telles  que  suspensions,  annulations,  retraits  d’agréments  ou
d’autorisation ;

• les arrêtés portant nomination de membres de commissions et comités départementaux ;

• les  conventions  de  tous  ordres  avec  des  collectivités  territoriales  ou  des  établissements  publics
engageant financièrement l’État ;

• les instructions ou circulaires adressées aux collectivités territoriales ;

• les requêtes, déférés, mémoires, déclinatoires de compétence auprès des différentes juridictions ;

• les décisions attributives de subventions de fonctionnement d’un montant supérieur à 30 000 €, et des
subventions d’investissement d’un montant supérieur à 100 000 € ;

• les décisions individuelles dont la procédure d’instruction requiert soit une enquête publique, soit l’avis
d’une instance consultative nationale, soit l’avis d’une instance consultative présidée par un membre du
corps préfectoral ou ont fait l’objet, dans le cadre de cette procédure d’instruction, d’un avis contraire au
sens de la décision proposée de la part d’une des collectivités territoriales consultée ;

• les arrêtés d’ouverture d’enquête publique et de tous arrêtés subséquents.

ARTICLE 3 :  

Dans les limites de leurs attributions fonctionnelles et territoriales et de leurs domaines de compétences
définis  par  l’organisation  de  la  direction  régionale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
(DREAL), délégation de signature est accordée selon les conditions fixées aux articles suivants.

 3.1. CONTRÔLE DES RÉSEAUX ET DE L’UTILISATION DE L’ÉNERGIE

  3.1.1.  

À l’effet de signer :

• tous actes liés aux contrôles des installations de production d’énergie et de transport d’électricité ;

• tous actes de procédure liés à l’approbation de projet d’ouvrage, à l’exception de l’arrêté d’approbation
lui-même ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

Mme ANAMOUTOU Anaïs EHN PACH

M. BOULARD Fabrice EHN PACH

M. BOURG Cyril EHN PACH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PACH

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. FALCONNIER Pierre EHN PACH

M. GIRAUD Samuel EHN PACH

Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 2/14
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. LEPINAY Alexis EHN PACH

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Étienne PRICAE /

M. FORQUIN Jean-Jacques PRICAE CAE

Mme HARNOIS Clémentine PRICAE CAE

Mme MUSY Anne-Sophie PRICAE CAE

Mme PHILIBERT Cécile PRICAE CAE

M. CHAZOT Fabrice UID CAP /

M. LABEILLE Lionel UID CAP /

Mme POUTOU Estelle UID CAP /

M. SIMON Philippe UID CAP /

  3.1.2.  

Par dérogation à l’article 3.1.1.

à l’effet de signer :

• l’arrêté d’approbation d’ouvrage ;

• les actes (arrêtés) relatifs au plan du service prioritaire de l’électricité ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Etienne PRICAE /

M. FORQUIN Jean-Jacques PRICAE CAE

Mme HARNOIS Clémentine PRICAE CAE

Mme PHILIBERT Cécile PRICAE CAE

  3.1.3. Missions d’intérêt général « gaz »

À l’effet de signer :

• les actes (arrêtés) relatifs à la liste des missions d’intérêt général « gaz » ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Etienne PRICAE /

 3.2. CONTRÔLE DE LA SÉCURITÉ DES OUVRAGES HYDRAULIQUES

  3.2.1.  

À l’effet de signer :

• tous actes de procédure liés à l’approbation des dossiers d’exécution, à l’exception des arrêtés liés à ces
dossiers ;

• tous actes liés aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages hydrauliques, à l’exception des
arrêtés liés à ces dossiers ;

Adresse postale : 69 453 LYON CEDEX 06
Standard : 04 26 28 60 00
www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr 3/14
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subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle Observations

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FELIX Denis PRNH / À compter du 01/11/2022

Mme AVERSENG Karine PRNH OH

M. BAI Nicolas PRNH OH

M. BALLARIN Théo PRNH OH

M. BARANGER François PRNH OH

M. BEGIC Ivan PRNH OH

M. BONNER Olivier PRNH OH

Mme CAMPS Flora PRNH OH

M. CHAPIN Jean-Baptiste PRNH OH

Mme CHENEBAUX Sophie PRNH OH

M. LENNE Dominique PRNH OH

M. LIABEUF Philippe PRNH OH

Mme MATHIEU Lauriane PRNH OH

M. PLOQUET Samuel PRNH OH

M. ROBACHE Antoine PRNH OH

M. WEGIEL Alexandre PRNH OH

  3.2.2.  

Par dérogation à l’article 3.2.1

à l’effet de signer :

• les arrêtés liés aux dossiers d’exécution de travaux ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle Observations

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FELIX Denis PRNH / À compter du 01/11/2022

M. ROBACHE Antoine PRNH OH

  3.2.3.

Par dérogation à l’article 3.2.1,

à l’effet de signer :

• les arrêtés liés aux contrôles techniques et administratifs des ouvrages hydrauliques ;

Subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle Observations

Mme CARRIÉ Nicole PRNH /

M. FELIX Denis PRNH / À compter du 01/11/2022

M. BONNER Olivier PRNH OH

Mme CHEVRIER Julie PRNH OH

M. ROBACHE Antoine PRNH OH
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 3.3. GESTION ET CONTRÔLE DES CONCESSIONS HYDROÉLECTRIQUES :

À l’effet de signer :

• tous actes liés à la gestion et au contrôle des concessions hydroélectriques, et de la concession pour
l’aménagement du fleuve Rhône ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

Mme ANAMOUTOU Anaïs EHN PACH

M. BOULARD Fabrice EHN PACH

M. BOURG Cyril EHN PACH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PACH

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. FALCONNIER Pierre EHN PACH

M. GIRAUD Samuel EHN PACH

M. LEPINAY Alexis EHN PACH

 3.4. MINES, APRÈS-MINES, CARRIÈRES ET STOCKAGES SOUTERRAINS

À l’effet de signer :

• tous actes de procédures liés à l’instruction des autorisations ;

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des dossiers de titres miniers prévus par le décret
n°2006-648 du 2 juin 2006 relatif aux titres miniers et aux titres de stockage souterrain, à l’exception des
actes liés à la procédure d’enquête publique ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE /

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Étienne PRICAE /

Mme ARAMA Pauline PRICAE 4S

Mme BERTRAND Laure PRICAE 4S

Mme BONE Christelle PRICAE 4S

Mme BREDIN Emma PRICAE 4S

Mme CHRISTOPHE Carole PRICAE 4S

M. CLAMENS Alexandre PRICAE 4S

Mme KANTA Denise PRICAE 4S

Mme BERNARD Évelyne PRICAE CAE

M. FORQUIN Jean-Jacques PRICAE CAE

M. CHAZOT Fabrice UID CAP /

M. LABEILLE Lionel UID CAP /

Mme POUTOU Estelle UID CAP /

Mme SEYTRE Sophie UID CAP /

M. SIMON Philippe UID CAP /
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 3.5. TRANSPORTS  DE  GAZ,  D’HYDROCARBURES  ET  DE  PRODUITS  CHIMIQUES  PAR
CANALISATIONS, DISTRIBUTION ET UTILISATION DU GAZ, ÉQUIPEMENTS SOUS PRESSION

  3.5.1.  

À l’effet de signer :

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des demandes d’autorisation, d’enregistrement ou
de  modification  relatives  aux  canalisations  de  transport,  prévus  par  le  code  de  l’environnement,  à
l’exception des actes liés à la procédure d’enquête publique ou de déclaration d’utilité publique (DUP) ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE /

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Étienne PRICAE /

M. BOUZIAT Daniel PRICAE CAP

M. FAY Pierre PRICAE CAP

M. GUYADER Ronan PRICAE CAP

Mme JACQUEMOUX Lysiane PRICAE CAP

M. MEYER François PRICAE CAP

M. PIEL Florian PRICAE CAP

M. GABET Bruno UD I /

M. PIEYRE Mathias UD I /

Mme SCHRIQUI Cécile UD I /

M. VALLAT Boris UD I /

M. CLOIX Romain UD I CT3S

M. ESCOFFIER Ronan UD I CT3S

M. CHAZOT Fabrice UID CAP /

M. LABEILLE Lionel UID CAP /

Mme POUTOU Estelle UID CAP /

M. SIMON Philippe UID CAP /

  3.5.2.  

En complément de l’article 3.5.1,

À l’effet de signer :

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des servitudes d’utilité publique (SUP), prévus par le
code de l’environnement, à l’exception des actes liés à la procédure d’enquête publique ou de l’arrêté
préfectoral ;

subdélégation de signature est donnée aux agents désignés à l’article 3.5.1.

  3.5.3.  

À l’effet de signer :

• tous actes de procédures nécessaires à l’instruction des études de dangers, à l’exception de l’arrêté
préfectoral.

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE /

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Etienne PRICAE /
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme BEN ADDI Fatiha PRICAE CAP

M. BOUZIAT Daniel PRICAE CAP

Mme DEMEY Sabine PRICAE CAP

M. FAY Pierre PRICAE CAP

M. GUYADER Ronan PRICAE CAP

Mme JACQUEMOUX Lysiane PRICAE CAP

  3.5.4.  

À l’effet de signer :

• tous actes relatifs à l’approbation et à la mise en service des équipements sous pression ;

• tous actes relatifs à la délégation des opérations de contrôle dans le domaine des équipements sous
pression ;

• tous actes relatifs à la reconnaissance des services d’inspection dans le domaine des équipements
sous-pression ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Etienne PRICAE /

M. FAY Pierre PRICAE CAP

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE CAP

M. CHAZOT Fabrice UID CAP /

M. LABEILLE Lionel UID CAP /

  3.5.5.  

À l’effet de signer :

• des donner-actes des modifications notables non substantielles ;

• tous actes relatifs aux aménagements des conditions d’exploitation des équipements sous pression ;

subdélégation de signature est donnée aux agents désignés à l’article 3.5.4.

 3.6. INSTALLATIONS CLASSÉES, EXPLOSIFS ET DÉCHETS

À l’effet de signer :

• tous actes relatifs à l’instruction des demandes d’autorisation, d’enregistrement ou de modification ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Étienne PRICAE /

Mme ARAMA Pauline PRICAE 4S

Mme BAURÈS Dominique PRICAE 4S

Mme BERTRAND Laure PRICAE 4S

Mme BONE Christelle PRICAE 4S

Mme BREDIN Emma PRICAE 4S

M. CARBONEL Jacob PRICAE 4S

Mme CHRISTOPHE Carole PRICAE 4S
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. CLAMENS Alexandre PRICAE 4S

M. JACQUET Flavien PRICAE 4S

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE CAP

Mme COROLLEUR Maëla PRICAE RA

Mme COURTOIS Carole PRICAE RA

M. DEVILLERS Thomas PRICAE RA

M. EPELY Aurélie PRICAE RA

M. ETIEVANT Guillaume PRICAE RA

M. LAVERIE Arnaud PRICAE RA

Mme MARTIN Vanessa PRICAE RA

Mme ROBERT Anne PRICAE RA

Mme THOMAS Mélanie PRICAE RA

M. BARAER Brice PRICAE RC

Mme BARILLOT Elora PRICAE RC

Mme BONNEVILLE Sarah PRICAE RC

M. BRUY Quentin PRICAE RC

Mme GOFFI Claire PRICAE RC

Mme MARCHAND Elodie PRICAE RC

M. PETRE Florian PRICAE RC

M. VIGUIER Frédérick UD R TESSP

M. BABEL Régis UID CAP /

M. CHAZOT Fabrice UID CAP /

M. LABEILLE Lionel UID CAP /

Mme POUTOU Estelle UID CAP /

Mme SEYTRE Sophie UID CAP /

M. SIMON Philippe UID CAP /

M. OGHEARD Maurice UID CAP CT

M. CAYLA Pierre UID CAP DIASSP

M. LEGOUEIX Gilles UID CAP DIASSP

M. LOISON Samuel UID CAP DIASSP

M. VOISIN Raphael UID CAP DIASSP

M. ADJUTOR Guillaume UID CAP ECA

M. BEZUT Stéphane UID CAP ECA

M. GALTIE Sébastien UID CAP ECA

Mme ASPERT Corinne UID CAP ECC

M. SENEZERGUES Jean-Paul UID CAP ECC

M. BORIES Frédéric UID CAP ECIE

M. GIACOBI Olivier UID CAP ECIE

M. JOUVE Sébastien UID CAP ECIE

M. MATHIEUX Sébastien UID CAP ECIE

Mme TRAUCHESSEC Martine UID CAP ECIE

Mme CROUSEAUD Julie UID CAP RIA

M. PANNEFIEU Daniel UID CAP RIA

Mme ROCHE Fabienne UID CAP RIA

M. JULIEN Thierry UID DA CTU
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 3.7. PLAN DE SURVEILLANCE DE GAZ À EFFET DE SERRE

À l’effet de signer :

• tous actes relatifs aux plans de surveillance de gaz à effet  de serre des établissements soumis au
système d’échange de quotas d’émission,

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Etienne PRICAE /

M. FORQUIN Jean-Jacques PRICAE CAE

M. PHILIBERT Cécile PRICAE CAE

M. CHAZOT Fabrice UID CAP /

M. LABEILLE Lionel UID CAP /

Mme POUTOU Estelle UID CAP /

M. SIMON Philippe UID CAP /

 3.8. VÉHICULES

À l’effet de signer :

• tous actes relatifs à la réception,  à l’homologation et  au contrôle des véhicules et  des matériels de
transport de marchandises dangereuses ;

• toutes délivrances ou retrait des autorisations de mise en circulation de véhicules ;

• tous actes relatifs au contrôle technique périodique des véhicules (agrément des contrôleurs et  des
installations, récépissé de déclaration, lettres de suite aux surveillances et supervisions, actes relatifs
aux fonctionnements des réunions contradictoires et aux procédures de sanctions administratives), à
l’exception des suspensions et retraits d’agrément ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle Observations

Mme BARNIER Françoise RCTV /

Mme ISSARTEL Emmanuelle RCTV /

Mme PIERRE Cendrine RCTV /

M. CLAVEL Robert RCTV CRSE

Mme LAURENT-BROUTY Myriam RCTV CRSE

Mme LETOFFET Murielle RCTV CRSO

M. BOUILLOUX Christophe RCTV VEH

M. MAGNE Nicolas RCTV VEH

M. MONTES Denis RCTV VEH

M. THIBAUT Vincent RCTV VEH

M. DENNI Nicolas UD A /

M. RICHARD Oliver UD A /

M. BOUIC Jonathan UD A T

Mme DUBROMEL Claire UD A T

Mme PAYRARD Isabelle UD A T

M. GABET Bruno UD I /

M. PIEYRE Mathias UD I /

Mme SCHRIQUI Cécile UD I /

M. VALLAT Boris UD I /

M. BARTHELEMY Pierre UD I CT3S
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle Observations

M. CANU Yannick UD I CT3S

Mme MOREY Julie UD I CT3S

Mme ROUGIER Béatrice UD I CT3S

M. DUREL Jean-Yves UD R /

M. BARBERO Alexandre UD R CRT

Mme ESCOFFIER Magalie UD R SSDAS

Mme MARTIN Vanessa UD R TESSP À compter du 01/11/2022

M. DUCROS Yves UD R V

M. FONTANELLE Jean-Sébastien UD R V

Mme FOUBERT Caroline UD R V

M. MELINAND Thierry UD R V

M. RAMBAUD Philippe UD R V

M. SALOMON Jean-Michel UD R V

M. CHAZOT Fabrice UID CAP /

M. LABEILLE Lionel UID CAP /

Mme POUTOU Estelle UID CAP /

M. CHARBONNEL Jean-Claude UID CAP CT

M. COUPAT Cédric UID CAP CT

M. LAVANTES Pascal UID CAP CT

M. OGHEARD Maurice UID CAP CT

M. SCIAUVAUD Raphael UID CAP CT

Mme DAUJAN Céline UID DA /

Mme SEGERAL Pauline UID DA /

M. FOUCHIER Pierre-Yves UID DA CTU

M. JULIEN Thierry UID DA CTU

M. OLIVIER Pascal UID DA CTU

M. REGNIER Mathieu UID DA CTU

M. SOUBEYROU Philippe UID DA CTU

Mme JORSIN-CHAZEAU Anne-Laure UID DS /

Mme MONTERO Céline UID DS /

M. SCALIA Jean-Pierre UID DS /

Mme CHIGNIER Christine UID DS CTV

M. DAVID Denis UID DS CTV

M. NOLY Clément UID DS CTV

M. PERRIN Guillaume UID LHL /

M. ARDAILLON Bruno UID LHL CT

M. BASTY David UID LHL CT

Mme BRUNON Céline UID LHL CT

M. HANRIOT Guillaume UID LHL CT

M. MALLET Yoann UID LHL CT

M.  POLGE Christophe UID LHL CT

 3.9. CIRCULATION DES POIDS LOURDS

Néant.
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  3.9.1. Astreinte

Néant.

 3.10. PRÉSERVATION DES ESPÈCES DE FAUNE ET DE FLORE ET DES MILIEUX AQUATIQUES

  3.10.1.  

À l’effet de signer :

• toutes décisions et autorisations relatives :

◦ à la détention et à l’utilisation d’écaille de tortues marines des espèces Eretmochelys imbricata et
Chelonia mydas, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en sont composés ;

◦ à la détention et à l’utilisation d’ivoire d’éléphant, par des fabricants ou restaurateurs d’objets qui en
sont composés ;

◦ au transport de spécimens d’espèces animales qui sont à la fois inscrites dans les annexes du
règlement  (CE)  n°338/97  sus-visé  et  protégées  au  niveau  national  par  les  arrêtés  pris  pour
l’application des articles L.411-1 et L.411-2 du code de l’environnement ;

• toutes  autorisations  accordées  en  application  de  la  convention  sur  le  commerce  international  des
espèces de faune et de flore menacées d’extinction et des règlements communautaires correspondants
(CITES  –  convention  sur  le  commerce  international  des  espèces  de  faune  et  de  flore  sauvages
menacées d’extinction) ;

• tous  actes  de  procédure  nécessaires  à  l’instruction  des  dossiers  de  demande  de  dérogation  aux
interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article L.411-1 du code de l’environnement relatif à la
conservation d’espèces de faune et de flore protégées et de leurs habitats naturels, à l’exception de
l’arrêté préfectoral d’octroi ou de refus de ladite dérogation ;

• tous actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux modifiant l’état
ou l’aspect d’une réserve naturelle nationale au titre de l’article L.332-9 du code de l’environnement, à
l’exception de la décision d’octroi ou de refus de l’autorisation ;

• tous actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers de demande de travaux ou d’activités
ne modifiant pas l’état ou l’aspect d’une réserve naturelle nationale, à l’exception de la décision d’octroi
ou de refus de l’autorisation ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. FAURE Emmanuel EHN PME

Mme PAGLIARI-THIBERT Carine EHN PME

M. RICHARD Olivier EHN PN

  3.10.2. Subdélégation supplémentaire

Par dérogation à l’article 3.10.1,

concernant les actes de procédure nécessaires à l’instruction des dossiers  de demande de dérogation aux
interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l’article L.411-1 du code de l’environnement relatif à la conservation
d’espèces de faune et de flore protégées et de leurs habitats naturels,

à l’effet de signer :

• l’arrêté  préfectoral  d’octroi  ou  de  refus  de  ladite  dérogation,  lorsqu’elle  ne  concerne  pas  un  projet
d’aménagement d’intérêt public majeur, au titre du L.411-2 I 4° c) du code de l’environnement ;
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subdélégation est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. FAURE Emmanuel EHN PME

Mme PAGLIARI-THIBERT Carine EHN PME

M. RICHARD Olivier EHN PN

 3.11. PÉNÉTRATION DANS LES PROPRIÉTÉS PRIVÉES À DES FINS D’INVENTAIRES DU PATRIMOINE
NATUREL

À l’effet de signer :

• les autorisations de pénétrer  sur  les propriétés privées dans le cadre des inventaires du patrimoine
naturel de l’article L 411-1 A du code de l’environnement ;

subdélégation de signature est donnée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. FAURE Emmanuel EHN PME

Mme PAGLIARI-THIBERT Carine EHN PME

M. RICHARD Olivier EHN PN

 3.12. POLICE DE L’EAU SUR L’AXE RHÔNE-SAÔNE

Néant.

  3.12.1. Subdélégation complémentaire

Néant.

 3.13. POLICE DE L’ENVIRONNEMENT

À l’effet de signer :

• tous documents ou actes de procédure nécessaires à la mise en œuvre de la procédure de police
administrative de l’environnement,  conformément au titre VII  – Dispositions communes relatives aux
contrôles et aux sanctions du livre 1 du code de l’environnement, à l’exception de la décision portant
mise en demeure et de la décision portant sanctions administratives ;

subdélégation est accordée à :

M./Mme NOM Prénom Service Pôle Observations

Mme DAYET Laurence EHN /

Mme GRAVIER Marie-Hélène EHN /

Mme PEYRE Cécile EHN /

M. BOULARD Fabrice EHN PACH

M. BOURG Cyril EHN PACH

Mme CHARLEMAGNE Isabelle EHN PACH

M. CROSNIER Jérôme EHN PACH

M. FALCONNIER Pierre EHN PACH

M. GIRAUD Samuel EHN PACH
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M./Mme NOM Prénom Service Pôle Observations

M. LEPINAY Alexis EHN PACH

M. BRIET Romain EHN PME

Mme BRIVADIER Isabelle EHN PME

M. CHATELAIN Marc EHN PME

M. CLAUDE Cédric EHN PME

M. EGO Maxime EHN PME

M. FAURE Emmanuel EHN PME

M. GELLIER Matthieu EHN PME

Mme GIRON Marianne EHN PME

Mme HUBERT Séverine EHN PME

Mme PAGLIARI-THIBERT Carine EHN PME

M. POIRIE Fabien EHN PME

M. VIGUIER Raphaël EHN PME

M. RICHARD Olivier EHN PN

M. SALLES Jean-Marc EHN PN

Mme SOURIE Mallorie EHN PN Jusqu’au 01/11/2022

M. TABOURIN Pierre EHN PN

M. GRAVIER Fabrice MAP /

M. BALLET-BAZ Christophe MAP SA

Mme EVELLIN-MONTAGNE Carole MAP SA

M. JOSSE Gaëtan PRICAE /

M. PERROT Étienne PRICAE /

Mme ARAMA Pauline PRICAE 4S

Mme CHRISTOPHE Carole PRICAE 4S

Mme BEN ADDI Fatiha PRICAE CAP

M. BOUZIAT Daniel PRICAE CAP

Mme DEMEY Sabine PRICAE CAP

M. FAY Pierre PRICAE CAP

Mme GUIMONT Ghislaine PRICAE CAP

M. GUYADER Ronan PRICAE CAP

Mme JACQUEMOUX Lysiane PRICAE CAP

M. MEYER François PRICAE CAP

M. PIEL Florian PRICAE CAP

M. DEVILLERS Thomas PRICAE RA

M. LAVERIE Arnaud PRICAE RA

Mme BONNEVILLE Sarah PRICAE RC

M. PETRE Florian PRICAE RC

ARTICLE 4 :  

L’arrêté  DREAL-SG-2022-48/63 du 26 avril 2022  portant subdélégation de signature aux agents de la DREAL
Auvergne-Rhône-Alpes pour le département du Puy-de-Dôme est abrogé.

ARTICLE 5 :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Clermont-Ferrand
dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi d’une requête
déposée sur le site www.telerecours.fr.
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ARTICLE 6 : 

Le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Auvergne-Rhône-Alpes
est chargé de l’exécution de cet arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs du département du
Puy-de-Dôme.

Pour le préfet du Puy-de-Dôme, 
et par délégation,
le directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

Signé

Jean-Philippe DENEUVY
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